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Tiré à part du procès-verbal de la réunion 
du Comité de finance 

CFI-231107 

R : 04-CFI-231107

« Que le Comité de finance recommande au Conseil de l’Université 
l’adoption des principes directeurs du budget de l’année financière 2024-
2025. »

Vote : unanime 

Proposition au Conseil de L’Université 

« Que le Conseil de l’Université adopte les principes directeur du budget 
de l’année financière 2024-2025. »

DOCUMENT G

G1 CDU-231209



BUDGET 2024-2025 
PRINCIPES DIRECTEURS 

1. 

2. 

3. 

4. 

G2 CDU-231209




